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*Accompagnement soins et services à la personne 

code RNCP : 37231 au 31/08/2027 

Durée

3 ans 

certification 

niveau 4 - baccalauréat

professionnel délivré

par l’éducation

nationale 

 

qualités requises 

SENS des responsabilités

bonnes aptitudes

relationnelles, organisé,

rigoureux  

statistique

100 % de réussite

objectifs de la formation :
Le ou la titulaire du baccalauréat professionnel spécialité Accompagnement, soins et services

à la personne exerce ses activités auprès de l’enfant, de l’adolescent, de la personne adulte ou

âgée, de la personne en situation de handicap, y compris en situation temporaire ou permanente

de dépendance :

dans le souci constant de la bientraitance des personnes (1);

en prenant en compte le projet individualisé ou le projet de vie de la personne et le projet

de la famille pour leur enfant ;

en respectant les règles déontologiques, en particulier le secret et la discrétion

professionnels ;

dans le cadre d’un travail en équipe pluriprofessionnelle en référence aux limites de

compétences ;

en adoptant une posture professionnelle adaptée et une attitude réflexive sur ses

pratiques professionnelles et ses activités (communication interprofessionnelle, relation

soignant-soigné, rigueur, prise de recul, utilisation d’un vocabulaire professionnel,

prévention des risques professionnels,…).

informations complémentaires :
Modalités pédagogiques : 

En mixité de public séance en groupe entier, en présentiel 

Mise en application des cours théoriques sous forme de travaux dirigés et travaux pratiques 

Modalités d'évaluations : 

Devoirs surveillés hebdomadaires permettant l'établissement du livret de suivi pour l'examen

Examens Blancs

Contrôle en cours de formation, oraux d'examens, épreuves ponctuelles finales permettant la validation du diplôme. 

suivez-nous
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Compétences développées : 
BLOC 1 : Accompagner la personne dans une approche globale et individualisée : 

Adopter une posture professionnelle adaptée

Accueillir, communiquer avec la personne, sa famille, son entourage

Participer à la conception, au suivi, à la mise en œuvre et à l’évaluation du

projet individualisé, du projet de vie, en lien avec l’équipe

pluriprofessionnelle

Concevoir et mettre en œuvre des activités d’acquisition ou de maintien de

l’autonomie et de la vie sociale, pour une personne ou un groupe

bloc 3 : Travailler et communiquer en équipe pluriprofessionnelle :

Gérer ses activités en interagissant avec l’équipe pluriprofessionnelle

dans une posture professionnelle adaptée

Traiter et transmettre des informations en intégrant les différents outils

numériques

Participer à la démarche qualité et à la prévention des risques

professionnels

Coordonner et conduire une équipe de bionettoyage

Participer à l’accueil, à l’encadrement et à la formation de stagiaires, à

l’accueil des nouveaux agents, des bénévoles

 

bloc 2 : Intervenir auprès de la personne lors des soins d’hygiène, de

confort et de sécurité, dans les activités de la vie quotidienne : 

Réaliser les activités liées à l’hygiène, au confort de la personne et à

la sécurisation

Surveiller l’état de santé de la personne et intervenir en conséquence

Assurer l’hygiène de l’environnement proche de la personne et veiller

au bon état de fonctionnement du lit, des aides techniques, des

dispositifs médicaux dans l’environnement de la personne

Distribuer des repas équilibrés conformes aux besoins de la personne,

installer la personne et accompagner la prise des repas

Bloc 4 : Réaliser des actions d’éducation à la santé pour un public ciblé,

dans un contexte donné :

Analyser les besoins du public

Concevoir une action d’éducation à la santé

Mettre en œuvre et évaluer l’action d’éducation à la santé

Activités : accompagner la personne dans une approche globale et

individualisée, intervenir auprès de la personne lors des soins d’hygiène, de

confort et de sécurité, dans les activité de la vie quotidienne, travailler et

communiquer en équipe pluriprofessionnelle, réaliser des actions d’éducation

à la santé pour un public ciblé, dans un contexte donné,  prévention santé

environnement, économie droit, mathématiques, langue vivante 1 : anglais,

langue vivante 2 : espagnol, français, histoire-géographie-éducation morale

et civique, arts appliqués, éducation physique et sportive 

 

02 38 30 23 88 

accueil@ecbg45.fr

passerelle, équivalence et bénéfice d’unité de formation ou de blocs de

compétences : nous contacter pour étude précise du dossier  

Métiers visés : 
agent des services hospitaliers 

atsem

assistante maternelle

accueillant familial 

assistant en soins et santé communautaire  

poursuite d‘études possible : 
BTS économie sociale et familiale 

bts services et prestations des secteurs sanitaire et social 

bts diététique 

notre projet : osez l’excellence
Un accompagnement personnalisé tout au long du parcours de formation.

Un référent pour chaque apprenti 

Des plateaux techniques bien équipés, adaptés aux apprentissages

Une aide à la recherche d'entreprise d'accueil

A 5 minutes à pied de la gare routière 

Formation accessible aux personnes en situation de handicap 

modalités  d‘inscription : 

contactez-nous !

5 avenue de la république 45300 pithiviers 

1. Prise de contact et envoi des documents

Les familles prennent contact avec l’établissement afin de demander un

rendez-vous d’admission.

 Avant l’entretien, elles doivent transmettre :

une lettre de motivation de l’élève,

les derniers bulletins scolaires,

tout autre document jugé utile à l’étude du dossier.

Ces éléments permettent à l’établissement de préparer l’entretien et

d’évaluer la candidature.

2. Entretien d’admission

Un entretien est ensuite organisé avec l’élève et sa famille.

 Objectifs de cet entretien :

évaluer la motivation de l’élève et la cohérence de son projet,

vérifier l’adéquation entre le profil de l’élève et la formation demandée,

présenter les attentes de la filière, les périodes de formation en entreprise

et les exigences du lycée,

répondre aux questions de la famille.

À l’issue de cet échange, un avis favorable ou défavorable est donné.

Si l’avis est favorable, le dossier d’inscription est remis à la famille.

Si l’avis est défavorable, l’établissement en informe la famille en

argumentant la décision.

3. Inscription définitive

L’inscription devient définitive uniquement lorsque :

le dossier d’inscription complet a été retourné à l’établissement,

toutes les pièces justificatives demandées ont été fournies,

les documents ont été vérifiés et validés par le personnel compétent.

Une confirmation écrite d’inscription peut ensuite être transmise à la famille.


